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Etahlissement d'nnc commissiOn intcrnationalc im­
partiale, sons le controlc des Nations Unies, chargee 
d'effectner dans Ia Repnbliqne federale d'Allemagne, 
a Berlin et dans Ia zone sovietiqnc d' Allcmagne nne 
enquete simultanec en vue de determiner si les 
conditions qui y existent permettcnt d'organiser, 
dans tons ces tcrritoires, des elections revetant un 
caractere de reelle liberte (A/1938, A(AC.53jL.ll( 
Rev.l, A(AC.53;L.l3 et Add.l, AjAC.(53jL.l4, 
AjAC.53jL.l5, AjAC.53(L.l6) [suite] 

[Point ()5*] 

1. Le PRESIDENT precise que Ia liste des orateurs sera 
close a 12 heures. Ceux des representants a Ia Commission 
qui desirent s'inscrire devront le faire avant l'heure indiquee. 

2. M. PIMENTEL BRANDAO (Bresil) estime qu'apres 
avoir entendu les representants de Ia Republique federale 
d'Allemagne (18e seance) et de Ia Republique democratique 
allemande (2oe seance), la. Commission doit faire le point. 
11 rappelle tout d'abord que la proposition contenue d~ns le 
projet de resolution soumis conjointement par les Etats­
Cnis, la France et le Royaume-Uni (AJAC .. '"l3/L.11(Rev.1) 
et tendant a etablir une commission d' enquete impartiale 
a fait !'objet de serieuses critiques, tant en seance pleniere 
que devant Ia Commission. Les principaux arguments 
avances ont consiste dans une interpretation specieuse des 
dispositions de !'Article 107 de la Charte, et dans !'assertion 
qu'une enquete sur le probleme des elections serait inju­
rieuse pour la nation allemande ; il a egalement ete dit que 
les Allemands devaient proceder aux elections en toute 
liberte. 

:3. L'Assemblee, puis Ia Commission, se sont prononcees 
en faveur de !'etude du probleme, et Ia Commission a decide 
(16e seance) de recueillir le temoignage direct des repre­
sentants des deux Allemagnes. 11 convient de noter que, si 

*Numero affecte a Ia question clans l'orclrc du jour de l'Assemblee 
generale. 

les representants de Ia Republique federale d' Allemagne 
ont rcpondu immediatemcnt a cet appel, !'attitude du 
Gouvernement de la Republique democratique allemande 
a ete toute differente. 

-1. Apres ce rappel preliminaire, M. Pimentel Brandao 
expose devant Ia Commission les conclusions qu'il tire de 
!'audition des representants allemands. 

5. Ayant ete ambassadeur du Bresil aupres du Gouver­
nement de Ia Republique federale d' Allemagne, il est en 
mesure de temoigner de !'exactitude rigoureuse des depo­
sitions de MM. von Brentano et Reuter. 11 n'en est pas de 
meme en ce qui concerne les declarations des representants 
de 1' Allemagne orientale, dont les depositions com portent 
de nombreuses erreurs et de nombreuses contradictions. 
11 est notamment etrange d'entendre un representant de 
1' Allemagne orientale dire que le contr6le des elections est 
un attentat a Ia souverainete allemande, alors que, dans une 
lettre adressce au chancelier Adenauer, ce meme repre­
sentant a propose que des eJections aient Jieu SOliS le COntrole 
des Puissances occupantes. En fait, Ia delegation de Ia 
Republique democratiquc allemande n'a pu avancer aucun 
argument valablc- juridique, politique ou autre- a l'appui 
de sa these. En s'opposant a ce qu'une commission des 
Nat ions U nics procede a une enquete en Allemagne orientale, 
elle vise a empecher les peuples libres de s'informer de Ia 
situation de cette partie de !'Europe. 

6. l\1. WIERBLOWSKI (Pologne) declare que le projet 
de resolution commun n'est pas conforme a !'esprit de Ia 
Charte. Ce projet se borne a prendre " en consideration les 
buts et les principes des Nations Unies tels qu'ils figurent 
dans Ia Charte " ct les accords conclus entre les quatre 
Puissances en vue du reglement du probleme allemand. 
En fait, si les auteurs de ce projet se referent aussi vaguement 
aux principcs de Ia Charte, c'est parce qu'ils n'ont pu 
trouver de base juridique a leur projet. 11 n'y a la rien 
d'etonnant, car le projet est en contradiction absolue avec 
les dispositions de !'Article 107 de Ia Charte. Le representant 
clu Royaume- Uni (15e seance) a tente de donner une 
nouvelle interpretation de cet article pour justifier Ia 
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competence de !'Organisation des Nations Unies en matiere 
de reglement des suites de la guerre, dans ses relations 
avec les Etats ex-ennemis. Cette nouvelle interpretation 
est en contradiction avec !'interpretation officiellement 
formulee le 4 octobre 1948 par le representant du Royaumc­
Uni, lors de Ia 361e seance du Conseil de securite. 

7. Tout aussi erronee est l'intefpretation donnee de 
!'Article 107 par le representant des Etats-Unis (Hie seance), 
qui s'est refere a une serie d'actes illt~gaux accomplis par 
!'Organisation au cours des dernieres annees. Mais l'illegalite 
d'actes anterieurs ne peut en aucune fac;on justifier l'accom­
plissement d'un nouvel acte illegal. 

8. Enfin, !'interpretation de !a Grece (21 e seance) ne 
change en rien le sens clair et precis de !'Article 107. Malgre 
tous les efforts des orateurs qui ont tente de l'appuyer, le 
projet de resolution commun reste depourvu de fondement 
juridique ; il est contraire a Ia Charte, a ses buts et a ses 
principes. 

9. M. Wierblowski passe ensuite a !'etude des buts poli­
tiques reels du projet. II declare que le Gouvernement des 
Etats-Unis pratique une politique de division du monde en 
deux camps ennemis. Au moment ou la politique americaine 
tend a developper le bloc atlantique en vue d'une agre~sion, 
il n'est pas surprenant que le Gouvernement des Etats­
Unis ait songe au role decisif que I' Allemagne pourrait jouer. 
C'est ainsi que les gouvernements des trois Puissances 
occidentales cherchent a utiliser Ia partie occidentale de 
l'Allemagne en tant qu'instrument docile de Ia politique 
americaine d'agression. C'est ainsi que, SOliS le COUVert de 
l'armee europeenne, on cherche a reconstituer l'ancienne 
Wehrmacht, commandee par d'anciens generaux de l'Alle­
magne nazie et par des criminels de guerre hitleriens. C'est 
ainsi que le Gouvcrncment des Etats-U nis transforme 
l'Allemagne occidentale en un veritable arsenal dont le centre 
est le bassin de Ia Ruhr. II cherche a creer un cartel de 
l'industrie miniere et de l'industrie siderurgique de !'Europe 
occidentale, pour subordonner l'industrie de base franc;aise 
a l'industrie de guerre de 1' A)lemagne occidentale. Cette 
politique, si elle fait le jeu des Etats-Unis, est contraire, non 
seulement aux interets du peuple allemand, mais encore aux 
interc~ts de Ia Grande-Bretagne et de Ia France. 

10. M. Wierblowski fait ensuite un expose de Ia position 
respective des Gouvernements de Ia Republique democra­
tique allemande et de Ia Republique federale d' Allemagne. 
11 rappelle que, le 12 octobre 1948, le President Grotewohl 
a fait savoir que le Gouvernement de Ia Republique demo­
cratique allemande s'acquitterait de ses devoirs confor­
mement aux decisions de Ia Conference de Potsdam ct aux 
autres declarations communes des Allies. 11 a declare a Ia 
meme occasion que le probleme allemand ne pourrait etre 
resolu que lorsqu'on aurait reconnu au peuple allemand 
le droit de disposer de lui-meme. Le Gouvernement de Ia 
Republique democratique allemande n'a pas manque de 
faire appel au Parlement de 1' Allemagne occidentale en vue 
de proceder a des elections generales a l'assemblee legis­
lative nationale allemande. II s'est efforce de convaincre 
les representants du gouvernement de Ia Republique federale 
de renoncer a leur plan de division de I'Allemagne. Ces 
appels sont restes sans reponse, et, pour masquer sa politique 
de division de l'Allemagne, M. Adenauer a eu recours a un 
subterfuge qui consistait a proner !'unite de I' Allemagne, 
tout en usant de tous les moyens possibles pour empecher 
!'unification de ce pays. 

11. C'est ainsi qu'aux propositions concretes de Ia Repu­
blique democratiquc allemande concernant les elections, 
M .. Adenaucr, pour empechcr la realisation de cettc in it iatil'c, 

a presente ses celebres quatorze conditions. Cette manreuvre 
a cependant echoue, puisque la Republique democratique 
allemande a accepte de prendre ces quatorze points pour 
base de discussion. 

12. Dans leur note du 9 octobre 1950, les Hauts-Commis-
. saircs des trois Puissances occidentales en Allemagne ont 
appuye la proposition de M. Adenauer tendant a organiscr 
des elections a l'assemblec legislative nationale sous le 
controle d'unc commission, composee de representants 
des quatre Pwissances d'occupation ou de representants de 
!'Organisation des Nations Unies. Le President de Ia Repu­
blique democratique allemande a declare que son gouver­
nement ne voyait pas d'inconvenients a ce qu'une com­
mission composee de representants des deux parties de 
l'Allemagne efl'ectue une enquete sous le controle des quatre 
Puissances, en vue de proceder a des elections. Les gouver­
ncments des Puissances occidentales, ainsi que M. Adenauer, 
sc sont rc§tract<:s, et ils se sont tournes du cote de !'Organi­
sation des Nations Unies parce qu'ils esperent trouver en 
elle un instrument capable d'empecher !'unification de 
1' Allemagne. Les faits prouvent que ceux qui lient Ies 
destinees de l'Allemagne a leurs propres plans d'agression 
ne veulent pas !'unification de l'Allemagne, ou Ia voient 
sous Ia forme d''un plan d'agression contre !'Europe orientale. 

1:3. M. Wierblowski procede ensuite a une etude detaillee 
de Ia situation politique dans Ia Republique federale d'Alle­
magne. II declare notamment que le principe du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes y fait !'objet de nombreuses 
violations. 11 en est de meme du principe de la liberte indi­
viduellc, du principe de la liberte de circulation, du principe 
de Ia liberte d'association et de reunion, du principe de Ia 
libcrte d' expression. L' orateur precise en outre que de 
nombreux fonctionnaires de !'administration sont d'anciens 
membres du parti nazi. Il cite notamment le chiffre de 134 
anciens hitleriens qui sont employes par le Ministere des 
affaires etrange:res du gouvernement de Bonn. 11 mentionne 
le fait que d'anciens criminels de guerre jouent egalement 
un role important dans d'autres pastes administratifs. Enfin, 
lc principal conseiller militaire de M. Adenauer est Hans 
Speidel, ancien chef d'etat-major des troupes hitleriennes 
d'occupation en France, tandis que le general de 
SS Rheinfart, Fun des incendiaires de Varsovie, est dcvenu 
bourgmestre de ''Vesterland. 

14. Tout ceci explique sans doute pourquoi les declarations 
de MlVI. von Brcntano et Reuter ont ete si peu convaincantes. 

1fJ. M. 'Vierblowski souligne que le Gouvernement des 
Etats-Cnis cherche a entretenir cette situation dans la 
Republique fegerale d' Allemagne. C' est a cet effet que la 
delegation des Etats-U nis a propose decreer une commission 
d'enquete des Nations Unies, en sachant parfaitement que 
!'ingerence des Nat ions U nies dans les affaires de I' Allemagne 
ne ferait qu'aggraver Ia situation. En pratiquant cette 
politique, les gouvernements des Puissances occidentales 
trahissent les principes qui sont a Ia base de leur politique en 
tant que Puissances d'occupation ; les troupes des Puissances 
occidentales qui tiennent garnison en Allemagne sont 
devenues, non une armee d'occupation, mais une armee 
d'intervention. 

Hi. L'attitude de !'Union sovietique contraste singulic­
rement avec celle des Puissances occidentales. L'URSS a 
procede a Ia demilitarisation totale de Ia zone orientale et a 
Ia democratisation de cette zone. Elle a ainsi donne au 
peuple allemand Ia possibilite de fixer lui-meme son destin 
et de batir ses propres institutions rlemocratiques. La Repu­
blique dcmocratique allemande est l'initiatrice d'une 
.1\llcnwgnc pacifique, democratique ct nnifice ctui, en 
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entretenant des relations pacifiques avec les autres peuples, 
contribuera au developpement de Ia cooperation inter­
nationale. Les partis democratiques et les organisations 
de masses en Allemagne orientale agissent librement et 
servent les interets du peuple allemand. La justice y est 
rendue par des organismes nouveaux entierement depouilles 
de toute survivance du regime hitlerien. Les declarations 
des rcpresentants de la Republique democratique allemande 
et du secteur est de Berlin ont montre que les forces demo­
cratiques qui sont au pouvoir en Allemagne orientale ne 
cherchent pas a se soustraire aux responsabilites qui leur 
incombent dans les souffrances causees au peuple allemand 
et aux autres peuples par le regime hitlerien. Elles ont montre 
aussi que la Republique democratique allemande entend 
engager le peuple allemand dans Ia voie de la cooperation 
pacifique avec les autres peuples. Elles temoignent du desir 
sincere des auto rites de la zone orientale de I' Allemagne de 
voir I' Allemagne unifiee sur des bases democratiques et 
pacifiques. Elles expriment, enfin, le desir de ces autorites 
de voir respecter les engagements internationaux qui 
devaient permettre !'unification et le developpement de 
I' Allemagne. 

17. Com bien differentes sont les declarations faites par les 
representants de la Republique federale d'Allemagne. Elles 
montrent, en effet, qu'ils n'ont tire aucune le9on des 
experiences tragiques du regime hitlerien. Bien au contraire, 
ces declarations ont prouve que leurs auteurs veulent, avec 
!'aide des Etats-Unis, retablir en Allemagne un systeme 
politique neo-hitlerien, empecher !'unification de 1' Alle­
magne et integrer les forces du militarisme allemand 
reconstitue dans le bloc atlantique d'agression. 

18. Contrastant avec le jeune regime democratique de Ia 
justice en Allemagne orientale, le regime judiciaire de Ia 
zone occidentale repose, dans une proportion de 80 pour 100, 
sur des fonctionnaires et des magistrats qui sont d'anciens 
membres du parti nazi. Les memes procureurs et les memes 
juges qui accusaient et condamnaient au nom du III0 Reich 
accusent et condamncnt aujourd'hui au nom de la pretendue 
democratic de Bonn. 

1 fl. Toute la population de la Republique democratique 
allemande et la majorite de la population de la Republique 
federale d' Allemagne rejettent Ia politique des Etats-U nis, 
du Royaume-Uni et de la France, qui va a l'encontre des 
interets vitaux du peuple allemand. L'idee d'unifier 1' Alle­
magne en appliquant des principes pacifiques et demo­
cratiques - idee qui est le fondement meme de la Repu­
blique democratique allemande - gagne de plus en plus la 
sympathie de la population de 1' Allemagne occidentale. Le 
peuple allemand sera en mesure de realiser lui-meme son 
unite si les forces qui veulent faire de 1' Allemagne un 
instrument d'agression cessent d'imposer leur plan, qui 
tend a la division du pays. 

20. Le seul moyen de realiser !'unification de l'Allemagne 
est de fairc appel a la cooperation des Allemands des deux 
zones, en vue de la creation d'une commission mixtc chargee 
de determiner si les conditions qui existent dans toute 
l'Allemagne permettent de proceder a des elections revetant 
un caractere de reelle liberte. S'il le juge utile, le peuple 
allemand pourra demander aux quatre Puissances occupantes 
de contr&ler l'activite de cette commission mixte. En tout 
etat de cause, le peuple allemand ne saurait accepter d'etre 
soumis au contr&le d'une commission des :\ ations U nies 
dont !'action non seulement serait illegalc ct nuisihle, mais 
aussi porterait atteinte a sa dignite. 

21. C'est pourguoi Ie projet de resolution commun yui est 
contraire aux prmcipes de la Charte des Nations Unies, est 
egalement contraire aux interets de tous les peuples epri~ 

de paix, car, en empechant !'unification de l'Allemagnc, il 
empeche lc retablissement d'une situation normale en 
Europe et tend a transformer 1' Allemagne occidentale en 
une base d'agression pour les Etats-Unis. 

22. Le developpement pacifique et democratiquc de 
1' Allemagne est particulierement important pour la Pologne, 
carla eli vision de 1' Allemagnc com porte un grave danger pour 
le peuple polonais. Le Gouvcrnement polonais est desireux 
de developper des relations pacifiques ct de cooperer ami­
calement avec unc Allemagne democratique et unifiec. Les 
liens d'amitie, qui unissent deja la Pologne et la Republique 
democratique allemande et qui ne cessent de se resserrer, 
montrent la voie a suivre. C'est pourquoi le Gouvernement 
polonais s'est toujours prononce en faveur de !'unite de 
1' Allemagne, condition indispensable au developpement 
pacifique de 1' Allemagne et a 1' etablissement de relations 
amicales entre les pays de !'Europe centrale. L'ingerence 
de !'Organisation des Nations Unies ne peut qu'entraver 
la realisation de cette unite. Le projet de resolution des trois 
Puissances tente d'imposer cette ingerence. C'est pourquoi 
la delegation de la Pologne est opposee a ce projet. 

23. M. UNDEN (Suede) presente son projet de resolution 
(A/AC.53/L.15). Ce projet souligne qu'il est souhaitable 
que soient organisecs dans toutc 1' Allemagne des elections 
a une assemblee constituante, apres que certaines conditions 
essentielles auront etc remplies. Le projet de resolution des 
trois Puissances ne pourrait pas avoir d'effet pratique 
puisqu'il ressort des declarations faitcs par les representants 
de la zone orientale de 1' Allemagne que Ia commission dont 
la creation est prevue par ce projet n'aurait pas acces en 
Allemagne orientale. Elle ne serait done pas a meme de 
pro ceder dans tou te 1' Allemagne a 1 'enquete simul tanee 
envisagee dans le projet tripartite. Le projet de la Suede tire 
de cette situation les conclusions qui s'imposent. Il offre 
!'assistance des Nations Unics en vue de garantir la liberte 
des elections apres que lcs conditions necessaires pour 
!'organisation d'elections lib res dans toute 1' Allemagne 
auront ete creees. Garantir la liberte des elections ne serait 
pas la tache de la commission proposee par les trois Puis­
sances, car elle aurait simplement pour mandat de faire une 
enquete et d'en presenter les resultats a l'examen des quatre 
Puissances. Ce n'est que par accord entre ces Puissances 
et les representants de la nation allemande que pourront 
etre creees les conditions necessaires pour !'organisation 
d'elections vraiment libres. 

24. M. CASTRO (Salvador) constate que, des declarations 
faites devant la Commission par les representants de la 
Republique federale d'Allemagne et de la Rcpublique 
dernocratique allemande, il semble ressortir que 1' Allemagne 
occidentale est tout a fait favorable aux objectifs vises par le 
projet de resolution des trois Puissances et, notamment, ala 
creation d'une commission internationale d'enquete placee 
sous le contrt>le des Nations Unies, mais que, par contre, 
1' Allemagnc orientale est opposee a Ia realisation de ces 
ohjectifs. 

25. Les representants de Ia zone orientale d' Allemagne 
ont declare que la question d'organisation d'elections dans 
toute 1' Allemagne releve exclusivement de la competence 
nationale et que, par consequent, toute action entreprise 
dans ce domaine par 1' Assemblee gencrale des Nations U nics 
constituerait une ingerence dans les affaires interieures de 
1' Allemagne et serait contraire aux dispositions de la Chartc, 
notamment aux dispositions du paragraphe 7 de 1' Article 2. 
Dans ccs conditions, ont-ils declare, l'acces des territoires 
de la zone orientale de 1' Allemagne ne sera pas permis a Ia 
commission dont la creation est envisagee par le projet 
de re~olution des trois Puissances. 
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26. Contrairement aux affirmations des representants de Ia 
zone orientale, Ia question de !'organisation d'elections Iibres 
en Allemagne n'est nullement hors de Ia competence de 
I' Assemblee general e. En effet, Ia situation definitive de 
I'Allemagne n'a pas encore ete reglee par un traite de paix 
pour des raisons que nul n'ignore et qui sont fort 
regrettables. L'Allemagne reste divisee en deux zones 
distinctes. Elle ne constitue pas une entite homogene ct, 
tant que !'unite allemande n'aura pas etc retablie, on ne 
saurait parler de competence nationale de l'Etat allemand. 
Les Nations Unies sont tres soucieuses de ne pas porter 
atteinte a Ia souverainete nationale des Etats. C'est pourquoi 
il est particulierement important de souligner cc point. En 
tout etat de cause, Ie devoir des Nations Unies est de retablir 
!'unite allemande dans !'interet de Ia paix en Europe centrale, 
c'est-a-dire dans !'interet des Nations Cnies elles-memes. 

27. Un autre probleme se pose, qui a donne lieu aux deux 
nouveaux projets de resolution dont Ia Commission est 
saisie, l'un presente par la Suede (A/AC.53/L.15) l'autre 
presente par Ia Bolivie, le Bresil, Ia Colombie, Cuba et 
!'Uruguay (A/AC.53/L.16) : c'est celui de Ia nature, de Ia 
composition et du mandat de Ia commission internationale 
dont Ia creation est envisagee. Ces projets de resolution 
visent essentiellement a rapprocher les representants de 
l'Allemagne orientale et de l'Allemagne occidentale, afin de 
concilier les vues des deux parties. La delegation du Salvador 
etudiera avec soin les deux nouveaux projets de resolution 
ainsi que Ie projet initial des trois Puissances. Elle fera 
connaitre, lors du vote, sa position a l'egard de ces projets, 
ainsi qu'a l'egard de tout autre projet de resolution qui 
pourra etre presente sur Ia question. 

28. M. MALOLES (Philippines) estime que la compe­
tence de l'Assemblee generale pour examiner Ia question 
en discussion a ete etablie de fac;on indiscutable Iors des 
debats du Bureau et de l'Assemblee elle-meme. II croit 
cependant necessaire de preciser a nouveau les conside­
rations qui ont conduit Ia delegation des Philippines a 
adopter cette position. 

29. La lecture de !'Article 107 de Ia Charte prom-e que cet 
article n'empeche nullement !'Organisation d'examiner des 
questions relatives aux Etats qui, Rendant Ia deuxieme guerre 
mondiale, furent enncmis des Etats Membres. Du reste, 
Iorsque Ia Charte interdit expressement a !'Organisation 
d'examiner certaines questions, elle Ie fait en termes 
autrement explicites. C'est ainsi que le paragraphe 7 de 
1' Article 2 dit que : " Aucune disposition de Ia presente 
Charte n'autorise les Nations Unies a intervenir dans des 
affaires ... ". De plus, les documents officiels de Ia Conference 
de San-Francisco montrent qu'on attendait des quatre 
grandes Puissances alliees qu'elles continuent de cooperer 
pour mettre fin aux hostilites et conclure des traites de paix. 
A Ia lumiere de ces documents, I' Article 107 apparait comme 
une clause destinee a prec;iser les Articles 10, 11, 14 et 35, 
afin d'interdire a tout Etat ex-ennemi Ia possibilite de 
contester, devant le Conseil de securite ou I'Assemblee 
generale, toute decision ou mesure que ces Puissances 
auraient prise a leur egard. Cependant, il n'est pas certain 
que les dispositions de !'Article 107 empecheraient un 
Etat ex-ennemi de saisir !'Organisation d'une plainte 
dirigee contre un gouvernement charge des responsabilites 
definies par cet article. Quoi qu'il en soit, il ne s'agit pas en 
!'occurrence d'un differend entre les Puissances occupantes, 
d'une part, et I' Allemagne, de I' autre, mais bien d'une diver­
gence qui separe ces Puissances occupantes elles-memes. 
Puisque I' Article 107 n'empeche pas !'Organisation d'exa­
miner des differends qui pourraient s'elever entre les Etats 
l\·f('tnbres a propos d'Etats ex-ennemis, il semble bien que 
I <:>t' Articles 10, 11, 14 et 35 soient applicables, et qu'un ou 

plusieurs des Etats Membres responsables de !'adminis­
tration de 1' Allemagne puissent saisir !'Organisation du 
differend qui Ies oppose a un autre Etat Membre, si cc 
differend est tel que !'Organisation peut normalement 
!'examiner aux termes de Ia Charte. 

30. Dans son livre The LmJJ of the United Nations, le 
professeur Kelsen a souligne a ce propos que, si I' Article 103, 
aux termes duquel, " en cas de conftit entre les obligations 
des Membres des Nations Unies en vertu de la Charte et 
leurs obligations en vertu de tout autre accord international, 
les premieres preyaudront ", ne s'applique pas aux traites 
conclus avec :les Etats ex-ennemis, il n'en reste pas moins 
que !'Organisation n'est pas demunie de toute competence 
en ce qui concerne les questions qui doivent etre reglees 
par les traites de paix. L'Assemblee generale ou le Conseil 
de securite sont competents pour examiner ou recommander 
des mesures relatives a des Etats ex-ennemis, puisque cet 
examen ne peut affecter ou interdire une action entreprise 
ou autorisee comme suite de Ia guerre par les gouvernements 
qui ont la responsabilite de cette action. 

31. L'objet de I' Article 107 est d'exclure les Etats ancien­
nement ennemis d,e la protection que la Charte accorde a 
tous les autres Etats. Cet article n'est pas destine a 
s'appliquer aux conftits qui pourraient s'elever entre les 
Etats Membres, meme ~i ces conftits ont pour origine des 
questions relatives aux Etats ex-ennemis. 

32. Du reste, de nombreux precedents prouvent bien 
que Ies divergences separant les Etats charges des respon­
sabilites mentionnees a l' Article 107 ne sont pas ex clues 
de la competence de l'Qrganisation pour la seule raison 
qu'elles concernent des Etats ex-ennemis. M. Maloles cite 
a ce propos la question de Ia revision du traite de paix avec 
l'Italie, examinee en 1947 par I'Assemhlee generale. A cette 
epoque, le representant de l'Australie avait souligne a Ia 
9oe seance pl<~nicre qu'aucune disposition de la Chartc 
n'interdit qu'une situation resultant d'un traite quelconque 
soit soumise a I:cxamen de l'Assemblee generale. Malgre 
I' opposition des Etats du bloc sovietique, qui firent valoir les 
dispositions de !'Article 107, l'AssemblCe generale decida 
d'inscrire la question a son ordre dujour. II en fut de meme 
pour Ia question de Coree, a propos de Iaquelle 1' Assemblee 
a adopte ses deux resolutions 112 (II) et 195 (III), et de la 
question de Berlin, exall}inee par le Conseil de securite en 
1948. La delegation des Etats-lJnis avait alors souligne que, 
si 1' Article 107 interdit a un Etat ex-ennemi d' en appeler 
a !'Organisation d'une mesure prise contre lui pendant 
1' occupation militaire, il n'interdit nullement a l'une des 
Puissances allie:es de soumettre Ie differend qui Ia separe 
des autres Puissances alliees a !'attention de !'Organisation 
des Nations Unies; a plus forte raison, !'Article 107 
n'interdit pas au Conseil de securite d'examiner les mesures 
prises par un Etat Membre lorsque ces mesures constituent 
une menace a la paix. Enfin, lVI. Maloles cite un autre 
precedent, celui de la question des prisonniers de guerre 
retenus en territoire sovietique, qui fut inscrite a l'ordre du 
jour de l'Assemblee generale en 1950, et qui fit !'objet de 
la resolution 4'27 (V) du 1-1 decembre 1950. Tous ces 
precedents montrent clairement que 1' Assemblee generale 
est competente pour examiner la question dont est saisie 
Ia Commission. 

33. La delegation de l'URSS pretend qu'en exerc;ant les 
pouvoirs que lui accorde 1' Article 11 de la Charte, !'Organi­
sation a commis un acte illegal, et qu'elle a viole !'Article 107 
de la Charte. Or, Ia question peut se poser de savoirs'il 
existe un organe capable de determiner si une action poli­
tique de l'Assemblt\e generale est ou non legale. Un tribunal 
national ne peut passe prononcer en !'occurrence. La Cour 
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internationale de Justice ne le peut pas non plus, car en 
appeler ala decision de la Cour serait soumettre l'Assemblec 
generale, organe independant, au controle de la Cour. 
Certains ont fait valoir les dispositions des Accords de 
Potsdam et de Yalta en soulignant que ces accords excluaient 
de la competence de l'Assemblee generale les mesures 
prises a l'egard d'Etats ex-ennemis. Mais il importe de 
rappeler qu'aux termes de l' Accord de Potsdam, l' Alle­
magne devait etre administree en commun par les quatrc 
Puissances occupantes ct que lcs politiques d'occupation 
devaient etre determinees apres consultation du Conseil 
allie. Cependant, !'obstruction de l'URSS a rendu impos­
sible le fonctionnement de ce Conseil. Si la zone occidentale 
demeure disposee a cooperer, la zone orientale a dresse des 
barrieres qui rendent !'action commune presque impossible. 
En etablissant une zone distincte, l'URSS a rendu illusoire 
le but de !'Accord de Postdam. L'URSS ne peut done pas 
pretendre que l' Accord de Postdam exclut la competence 
de !'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne 
les problemes que pose !'unification de l' Allemagne, car on 
ne saurait a la fois rompre un accord, puis l'invoquer pour 
defendre sa cause. 

34. Pour toutes ces raisons, la delegation des Philippines 
estime qu'en !'occurrence l'Assemblee generale est compe­
tente, tant pour examiner le probleme de !'unification de 
l'Allemagne que pour prendre des mesures a ce sujet, et 
notamment pour instituer une commission d'enquete. 
L'audition des representants des deux zones d'Allemagne 
ne saurait encourager a examiner plus avant la question de 
competence. En effet, Ia Commission n'a pas invite ccs 
rcpresentants a se prononcer sur la question de competence 
et, s'ils l'ont fait, on ne saurait prendre leur temoignage en 
consideration. L'objet de cette invitation etait de permettre 
a la Commission de formuler des propositions d'unification 
qui correspondraient au desir du peuple allemand 
lui-meme et seraient conformes aux necessites de la paix 
et de la securite internationales. La voie est maintcnant 
ouverte, et la Commission doit poursuivre ses travaux 
dans cc sens. 

:15. M. DIHIGO (Cuba) constate que les declarations des 
representants de l' Allemagne occidentale et de 1' Allemagne 
orientale correspondent a ce que la Commission pouvait 
attendre : d'une part, les representants de 1' Allemagne occi­
dentale se sont declares d'accord avec le projet de resolution 
des trois Puissances ; ils ont manifeste un vif desir de 
cooperation, en indiquant cependant que les conditions 
regnant en Allemagne orientale permettaient de douter 
que la commission dont on propose la creation puisse y 
accomplir la tache qu'on envisage de lui conficr. D'autre 
part, les representants de 1' Allemagnc orient8le ont fait 
l'apologie du regime qui regne dans cette zone et ont brosse 
un tableau tres seduisant de la situation actuelle; en revanche, 
ils se sont declares opposes a l'etablissement d'une commis­
sion d'enquete, la creation d'une telle commission constituant 
a leur avis une ingerence des Nations Unies dans une affaire 
relevant de Ia competence nationale de l' Allemagne, et ils 
ont laisse entendre que, si cette commission etait creee, elle 
se verrait interdire l'acces de Ia zone orientale. 

3G. La division de l'Allemagne, decidee par les quatre 
Puissances peu avant la fin de la deuxieme guerre mondiale, 
laissait prevoir qu'un jour se poserait le probleme de !'uni­
fication de l'Allemagne, probleme qu'il serait indispensable 
de resoudre tant dans !'interet du peuple allemand que pour 
maintenir l'equilibre des forces dans eette region du monde. 
Ce probleme est devenu d'autant plus complexe que l'Alle­
magne occidentale et l' Allemagne orientale ont ete chacune 
organisee selon les conceptions particuliercs des P11is~anccs 
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zone nevralgique et a augmenter encore la tension euro­
peenne. Pour leur part, les Puissances occidentales ont 
unific leurs diverses zones d'occupation et pensent main­
tenant a unifier l'Allemagne tout entiere par la voie d'elec­
tions generales. A cet effet, elles proposent de suivre une 
methode clemocratiquc qui consiste en premier lieu a 
determiner si la situation regnant en Allemagne occidentale 
ct en Allemagnc orientale permet d'y organiser des elections 
lihres, et en second lieu a inviter la population allemande a 
exprimer son opinion par la voie electorale. Ces deux mesures 
sont necessaires, tout regime democratiquc reposant sur 
!'opinion d'unc majorite qui respccte les vues de la minorite 
et qui s'cxprime par un scrutin librc et secret, ou tous les 
interesses pcuvent se prononcer sans aucune crainte. 

:~7. Ala proposition des trois Puissances, on a oppose deux 
arguments. Du premier, a savoir que !'Organisation n'est 
pas competente en la matiere vu les dispositions de 
l' Article 107 de la Charte, les representants de l' Irak, des 
Pays- Bas, de la Grece ct des Philippines ont brillamment 
fait justice. En outre, il faut noter que toutes les delegations 
se sont prononcccs en faveur de !'unification de l'Allemagne, 
des divergences ne se manifestant que sur la methode a 
employer pour la realiser. En ce qui concerne le second 
argument, selon lequel l'etablissement de la commission 
proposee constituerait unc ingerence des Nations Unics 
~ans une question relevant de la competence nationale cl'un 
Etat, il faut bien souligner que, commc l'a constatc le 
representant du Salvador, du point de vue international la 
situati9n de l' Allemagne est tres speciale; il s'agit en effet 
d'un Etat vaincu, qui s'cst rendu sans conditions, qui a ete 
occupe ct administre par les quatre Puissances. C'est uni­
quement parce que les Puissances occidentales ont fait 
preuve de sagesse ct de moderation, et qu'clks sc sont plus 
8ttachccs a recreer 1' Allemagne de Grethe qu'a cletruire 
l' Allemagne d'Hitler, que l' Allemagne occidentale est prete 
a devenir aujourd'hui une personne juridique. Mais l' Alle­
magne ne pcut pour autant signifier aux quatrc Puissances 
ou a !'Organisation que le probleme des elections allemandes 
n'interesse pas le restc du monde. 

i38. Certains ont pretenclu que l'etablissement de la com­
mission envisagec scrait une insulte au peuple allemand. 
Or, si le peuple allemand a largement contribue aux progres 
de l'humanite dans le domaine des sciences, des lettres et 
des arts, il n'en reste pas mains que son niveau culture! ne 
l'a nullcment empeche de devenir la victime de la 
tyrannic hitlcrienne; en !'occurrence, !'Organisation a le 
souci d'eviter que le peuple allemand ne retombe dans la 
memc erreur, pour lc bien de ce peuple comme pour lc 
bien general. On ignore en effet si, dans certaines zones, il 
n'existe pas de groupements qui songeraient a recourir 
a des methodes d'activite tcrroriste, qui permettraient de 
porter au pouvoir une minorite militariste. L'importance 
d'elcctions vraimcnt democratiques est tout aussi incleniable 
que lc danger que constituent des elections pretendues 
democratiqucs ct qui ne sont qu'un travesti d'Clections 
vraiment libres. 

39. Lc fait demeure qu'en presence des declarations 
contradictoires des represcntants des deux Allemagnes, il 
importe de ne pas prejuger la question et que, par conse­
quent, l'etablissement d'une commission d'enquete se 
rcvClc indispensable. La delegation de Cuba s'est clone 
jointe a cclle du Bresil, de la Colombie, de Ia Bolivie et 

I de !'Uruguay pour presenter un projet de resolution 
(A/AC.53/L.1G) dont le but est analogue a eelui du texte 
soumis par les trois Puissances, mais qui, redige a une date 
ulterieure, prend en consideration lcs declarations des 
rrpresentants de l'Allemagne. Si les representants de 
1'/\lkrnagnc micntak clt-sircnt sindcrcmcnt l'tmification 
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de leur patrie, il est inconcevable qu'ils s'opposent a la 
creation de cette commission, en faisant valoir des arguments 
peu convaincants. En effet, s'il est legitime qu'un Etat ait 
le souci de preserver sa souverainete, ce souci n'est guere 
comprehensible chez une entite qui n'est pas un Etat et 
qui s'est soumise sans Ia moindre protestation a Ia reorga­
nisation imposee par les Puissances occupantes. Les 
membres de Ia Commission ne disposent pas de moyens 
d'information leur permettant de juger a bon escient Ia 
situation regnant en Allemagnc orientale. II n'en rcstc pas 
moins que I' Allemagne occidentale, qui compte les deux 
tiers de Ia population allemande, souhaite l'etablissement 
d'une commission d'enquete. 

·tO. Le devoir de la Commission est done clair : elle doit 
poursuivre la tache que lui a fixee l' Assemblee generale, 
quand cela ne serait que pour remplir son mandat. L'argu­
ment selon lequel !'Organisation doit laisser au peuplc 
allemand lui-meme le soin de regler la question, apres 
retrait des troupes d'occupation, semble excellent au 
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premier abord. Mais le fait qu'un argument analogue ft1t 
invoque pour le probleme de Ia Grece, puis pour Ia question 
de Coree, donne a reftechir. De plus, si le regime en vigueur 
en Allemagne occidentale respecte l'individu et le concept 
de la nationalite, celui qui regne en Allemagne orientale 
place le parti au-dessus de l'inclividu et de Ia patrie. Aussi, 
tandis que le retrait des troupes occidentales libererai t 
effectivement les Allemands de !'Ouest de toute influence 
ctrangere, les troupes sovietiques laisseraient en se retiran t 
des cadres politiques qui continueraient a observer la 
discipline du parti. Cet argument ne peut done pas etrc 
retenu. 

41. En terminant M. Dihigo indique que sa delegation 
votera pour le projet de resolution commun A/AC.53/L.16, 
tout en etant disposee a accepter toute amelioration qui 
pourrait etrc apportee a cc texte. 

La seance est lcn:c a 13 heurcs. 




